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CATALOGUE  
DE FORMATION 

2010 

 

 
 
 
 

 
Voici la liste des stages ainsi que les programmes détaillés  

pour la thématique suivante : 
 
 

 
 
 
 
 

N°30 Prévention de la maltraitance,promotion de la bientraitance  1 jour 26 mars 
 

N°31  
Protection juridique des majeurs  

et vie institutionnelle 1 jour 4 mai 
 

     

N°32 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur du HANDICAP 1 jour 7 octobre 

N°33 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur de l’ENFANCE 1 jour 12 octobre 

N°34 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur des PERSONNES ÂGÉES 1 jour 19 octobre 

N°35 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur de l’INSERTION 1 jour 26 novembre 
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Service formation : Colette Prot, Annick Claud 
tél : 04.72.84.78.16 ou formation@uriopss-ra.asso.fr  

 



© Uriopss Rhône-Alpes / Formation 2010 2

 
 

FORMATION 2010 
 
 

 
 
 
 
 

N°30 Prévention de la maltraitance,promotion de la 
bientraitance  1 jour 26 mars horaires 

9h-17h 

 
 

Les recommandations de bonnes pratiques de l'ANESMS mettent au cœur de l'actualité cette thématique que 
nous traiterons à travers les enjeux d'une culture de la vigilance et de la confiance 
 
 
 
Coût : 
Adhérent cotisant : 230 € 
Non Adhérent : 350 € 
 
Public :  
Cadres dirigeants bénévoles et 
salariés, toute personne 
concernée par la lutte contre la 
maltraitance 
 
Intervenant(s) :  
François-Pierre BOURSIER ou 
Jean JALLAGUIER 
 
Méthode pédagogique : 
Exposés, débats, supports 
pédagogiques (textes officiels, 
carnet de route maltraitance 
URIOPSS, …) 
 
 

 
Objectifs :  
 

 S'imprégner des enjeux liés à la prévention de la maltraitance et à la 
promotion de la bientraitance 

 Se donner les bases d'une culture de la vigilance et de la confiance 
 
 
Programme : 
 

 Prendre en compte la question de la maltraitance : quels enjeux ? 
 Comportements maltraitants, une définition extensive 
 Le cadre juridique imposé par l'Etat 
 Se risquer à agir, intervenir, prévenir 
 Comment agir ? Des clignotants à identifier 
 Quelques clés de compréhension 
 Mettre en place des outils pour se risquer à agir 
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N°31 Protection juridique des majeurs et vie institutionnelle 1 jour 4 mai horaires 
9h-17h 

 
 

Connaître les droits fondamentaux des personnes protégées et les outils garantissant leur application : 
communication, participation, contractualisation avec l'usager 
 
 
 
Coût : 
Adhérent cotisant : 230 € 
Non Adhérent : 350 € 
 
 
Public :  
Dirigeants associatifs bénévoles 
et salariés porteurs du projet de 
service et/ou membres d'une 
instance participative 
 
 
Intervenant(s) :  
Jean JALLAGUIER - Conseiller 
technique, pôle personnes 
handicapées et personnes 
âgées 
ou Florence SEBASTIAN - 
Conseiller technique, droit des 
institutions sanitaires et sociales 
 
 
Méthode pédagogique : 
Alternance d’apports théoriques, 
d’échanges avec les 
participants, support 
pédagogique et  modèles de 
documents, exemples pratiques 
 
 

 
Objectifs :  
 

 Mieux comprendre la place de l'usager dans l'action sociale et médico-
sociale 

 Maîtriser les outils de la communication et de la contractualisation avec le 
majeur protégé et son entourage 

 Définir, présenter les documents à remettre aux usagers 
 Savoir organiser la participation et l'expression des bénéficiaires de mesures 

de protection dans les services 
 
 
Programme : 
 

 Contexte réglementaire et sociétal : 
- L'encadrement législatif et réglementaire : les fondements de 
l'action sociale et médico-sociale et le droit des majeurs 
protégés 
- L'usager : citoyenneté et droit de parole - déclinaison de la 
citoyenneté en droit à travers les lois du 2 janvier 2002 et du 5 
mars 2007 

 Contractualiser avec l'usager et son entourage :  
- Confidentialité des informations concernant l'usager et l'accès 
à son dossier  
- Le règlement de fonctionnement 
- Le document individuel de protection des majeurs 
- L’évaluation de la situation de la personne et la 
personnalisation par avenant de la contractualisation 
- L’articulation entre le document individuel de protection des 
majeurs et le contrat de séjour de l’institution d’accueil et 
d’accompagnement 

 Rendre effectif la participation et l’expression du majeur protégé 
et de son entourage à la vie du service tutélaire. 

- Les enquêtes de satisfaction 
- Les instances de participation : groupe d’expression, conseil 
de la vie sociale 
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N°32 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur du HANDICAP 1 jour 7 octobre horaires 

9h-17h 

 
 
 
Coût : 
Adhérent cotisant : 230 € 
Non Adhérent : 350 € 
 
 
Public :  
Toute personne souhaitant faire 
le point sur un secteur, en 
connaître les dispositifs 
émergeants, les enjeux et les 
perspectives 
 
 
Intervenant(s) :  
Jean JALLAGUIER - Conseiller 
technique, pôle personnes 
handicapées et personnes 
âgées 
 
 
Méthode pédagogique : 
Alternance d’apports théoriques 
et d’échanges avec les 
participants, support 
pédagogique 
 
 

 
Objectifs :  
 
A l'issue de cette formation, les participants  

 pourront définir le rôle des associations et de leurs établissements dans le 
domaine concerné,  

 auront actualisé leurs connaissances 
 seront capables d'anticiper les évolutions touchant le secteur social et 

médico-social 
 
 
Programme : 
 

Le programme de cette formation sera défini en fonction des 
nouveautés législatives ou réglementaires de l'année en cours 
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N°33 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur de l’ENFANCE 1 jour 12 octobre horaires 

9h-17h 

 
 
 
Coût : 
Adhérent cotisant : 230 € 
Non Adhérent : 350 € 
 
 
Public :  
Toute personne souhaitant faire 
le point sur un secteur, en 
connaître les dispositifs 
émergeants, les enjeux et les 
perspectives. 
 
 
Intervenant(s) :  
François-Pierre BOURSIER, 
Conseiller technique, pôle 
enfance-famille 
 
 
Méthode pédagogique : 
Alternance d’apports théoriques 
et d’échanges avec les 
participants, support 
pédagogique 
 
 

 
Objectifs :  
 
A l'issue de cette formation, les participants  

 pourront définir le rôle des associations et de leurs établissements dans le 
domaine concerné,  

 auront actualisé leurs connaissances 
 seront capables d'anticiper les évolutions touchant le secteur social et 

médico-social 
 
 
Programme : 
 

Le programme de cette formation sera défini en fonction des 
nouveautés législatives ou réglementaires de l'année en cours 
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N°34 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur des PERSONNES ÂGÉES 1 jour 19 octobre horaires 

9h-17h 

 
 
 
Coût : 
Adhérent cotisant : 230 € 
Non Adhérent : 350 € 
 
 
Public :  
Toute personne souhaitant faire 
le point sur un secteur, en 
connaître les dispositifs 
émergeants, les enjeux et les 
perspectives. 
 
 
Intervenant(s) :  
Jean JALLAGUIER - Conseiller 
technique, pôle personnes 
handicapées et personnes 
âgées 
 
 
Méthode pédagogique : 
Alternance d’apports théoriques 
et d’échanges avec les 
participants, support 
pédagogique 
 
 

 
Objectifs :  
 
A l'issue de cette formation, les participants  

 pourront définir le rôle des associations et de leurs établissements dans le 
domaine concerné,  

 auront actualisé leurs connaissances 
 seront capables d'anticiper les évolutions touchant le secteur social et 

médico-social 
 
 
Programme : 
 

Le programme de cette formation sera défini en fonction des 
nouveautés législatives ou réglementaires de l'année en cours 
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N°35 Actualité et points de vigilance  
sur le secteur de l’INSERTION 1 jour 26 novembre horaires 

9h-17h 

 
 
 
Coût : 
Adhérent cotisant : 230 € 
Non Adhérent : 350 € 
 
 
Public :  
Toute personne souhaitant faire 
le point sur un secteur, en 
connaître les dispositifs 
émergeants, les enjeux et les 
perspectives 
 
 
Intervenant(s) :  
François-Pierre BOURSIER, 
Conseiller technique, pôle 
insertion 
 
 
Méthode pédagogique : 
Alternance d’apports théoriques 
et d’échanges avec les 
participants, support 
pédagogique 
 
 

 
Objectifs :  
 
 
A l'issue de cette formation, les participants  

 pourront définir le rôle des associations et de leurs établissements dans le 
domaine concerné,  

 auront actualisé leurs connaissances 
 seront capables d'anticiper les évolutions touchant le secteur social et 

médico-social 
 
 
Programme : 
 

Le programme de cette formation sera défini en fonction des 
nouveautés législatives ou réglementaires de l'année en cours 

 

 
 
 
 

 
 


